NOUVEAUX HORAIRES DE VOS SERVICES PUBLICS

Applicables a compter du 1er juillet 2026

Suite a une étude précise de la fréquentation physique et téléphonique de nos services, et avec la volonté de la
municipalité de vous proposer des plages horaires adaptées aux rythmes de chacun (dépassant les horaires
administratifs classiques), les horaires de ['H6tel de Ville, de la Mairie Annexe « Urbanisme » et du CCAS évoluent.

HOTEL DE VILLE

(Accueil général)

MAIRIE ANNEXE
« URBANISME »

C.C.AsS.

(Action Sociale)

LUNDI

Journée

continue

MARDI

MERCREDI

JEUDI

Horaires élargis

VENDREDI

8h30 - 17h00
SANS RDV

Ouvert entre 12h et 14h

8h30 - 12h30
SANS RDV

14h00 - 17h00
SUR RDV

8h30 - 12h30
SANS RDV

14h00 - 17h00
SUR RDV

8h30 - 12h30

14h00 - 18h00
SANS RDV

Ouvert jusqu'a 18h

8h30 - 12h30
SANS RDV

FERME L'APRES-MIDI

8h30 - 14h00
SANS RDV

14h00 - 17h00
SUR RDV

8h30 - 12h30
SANS RDV

14h00 - 17h00
SUR RDV

8h30 - 12h30
SANS RDV

14h00 - 17h00
SUR RDV

8h30 - 12h30
SANS RDV

14h00 - 18h00
SUR RDV

8h30 - 12h30
SANS RDV

FERME L'APRES-MIDI

Horaires habituels
SUR RDV UNIQUEMENT

Accueil personnalisé pour
garantir la confidentialité de
vos démarches.

Matin uniquement
SUR RDV

FERME L'APRES-MIDI

ﬁ URGENCES & DECES : Traités durant les horaires d'ouverture a I'Hotel de Ville, SANS RENDEZ-VOUS.
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